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Collège sciences de la santé 

Administration centrale du collège 

 

CONSEIL DU COLLEGE DES SCIENCES DE LA SANTE 
 
 
 
 

 

Lundi 03 Décembre 2018 

14h00 – Salle Henri Bricaud 
 

 

    COMPTE RENDU 
 

 

 

Approbation à l’unanimité du compte rendu du conseil de collège du 03 octobre 2018. 

 

 

Modalités de contrôle de connaissances - MCC (approbation) 

• Orthophonie 

• Odontologie (sous réserve de l’approbation du conseil de l’UFR des sciences odontologiques) 

• Ergothérapie 

• Kinésithérapie 

• Podologie 

 

 

Le directeur du collège, le professeur Jean-Luc Pellegrin prend la parole pour présenter les Modalités 

de Contrôle des Connaissances (MCC) de l’IUSR. Ces MCC concernent 4 formations :  

 

• Orthophonie :  Bertrand Glize indique que peu de modifications ont été effectuées : 

uniquement la suppression des notes planchers et la possibilité de compensation sur une 

UE. Ces mesures vont en faveur des étudiants 

• Ergothérapie -  Kinésithérapie - Podologie : Le professeur Patrick Dehail prend la parole en 

expliquant aux conseillers avoir suivi les référentiels existants. Aucune particularité 

concernant ces trois formations 

 

 

Le président du conseil, Monsieur Laforcade donne ensuite la parole au Professeur Bertrand pour 

présenter les MCC et les enseignements optionnels de l’UFR des sciences odontologiques. 

 

Les élus étudiants évoquent quelques coquilles notamment sur les Cours Magistraux, ces coquilles 

seront modifiées. 
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Approbation à l’unanimité de l’ensemble des modalités de contrôle des connaissances présentées 

ci-dessus sous réserve des modifications évoquées par les étudiants.  

 

 

 

Formations 

 

• Avenant à la convention cadre ARS / ISPED (approbation) 

 

Cet avenant numéro 3 définit les collaborations entre l’ARS Nouvelle Aquitaine et l’ISPED pour 

lesquelles un financement est alloué en 2018. 

Les collaborations sont :  

1. Appui structurel au rôle d’interface entre chercheurs et acteurs régionaux 

de santé publique de la plateforme Cassiopée 

2. Déploiement de la recherché interventionnelle en santé des populations 

portant sur les priorités de prévention 

3. Etude d’évaluation des processus et résultats de l’EIS de la ZAC des vergers 

du Tasta 

 

• Proposition de création du DEUST Prévention Santé Sénescence - Présentation par Fréderic 

Bauduer, directeur de l’institut du thermalisme (cf. document ci-joint) 

 

1. Durée :  2 ans niveau L1+L2, stage dans chaque année 

2. Contenu de l’enseignement : plus de 1000 heures de formations 

(CM/TP/TD), des séminaires intra-entreprises (visite et intervention), 770 

heures de stage sur les 2 années. 

3. Cadre général: interface avec les professions de santé, du bien-être, de 

l’hydrothérapie et de l’activité physique et sportive. 

 

Le professeur Pellegrin ajoute que si le projet aboutit il s’intègrera dans un projet plus large de 

création d’un « campus santé » à Dax.  

Fréderic Bauduer indique qu’une demande de création d’un PRCE a été soumise au Professeur Dean 

Lewis avec l’appui du vice doyen de l’UFR des sciences médicales, le professeur Dehail.  

Le directeur du collège alerte les conseillers sur que le fait que le PGE 2019 étant déjà validé, aucun 

poste supplémentaire ne pourra être crée pour la prochaine rentrée universitaire. 

Muriel Szarzynski s’interroge sur le nombre d’étudiants attendus, le directeur de l’institut indique 

que cette formation pourrait accueillir une vingtaine d’étudiants par année. 

 

 

Diplômes d’université et diplômes interuniversitaires (approbation) 
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Création de diplôme : 

 

- DU AUTI-SPOC : L’ACCOMPAGNEMENT DES PERSONNES AVEC TROUBLES DU SPECTRE DE 

L’AUTISME (Sous réserve de validation du prochain Conseil UFR Sciences Médicales du 

10/12/2018) 

 

Modifications de diplômes : 

 

- DU (E-DU) DE MECECINE GERIATRIQUE (Sous réserve de validation du prochain Conseil UFR 

Sciences Médicales du 10/12/2018) 

- DIU PERFECTIONNEMENT EN ANESTHESIE PEDIATRIQUE (Avis favorable du Conseil UFR des 

Sciences Médicales du 15/10/2018) 

- DIU PRATIQUE ET THEORIE DE L’ELECTROCONVULSIVOTHERAPIE ET STIMULATION MAGNETIQUE 

TRANSCRANIENNE (Avis favorable du Conseil UFR des Sciences Médicales du 15/10/2018) 

- DU URGENCES ET SOINS DE TERRAIN EN MILIEU SPORTIF (Avis favorable du Conseil UFR des 

Sciences Médicales du 15/10/2018) 

- DU CHIRURGIE IMPLANTAIRE ET PARODONTALE (Sous réserve de validation du prochain Conseil 

UFR Sciences Odontologiques du 10/01/2018) 

- DU METHODOLOGIE PRATIQUE DE L’IDENTIFICATION EN ODONTOLGIE (Sous réserve de 

validation du prochain Conseil UFR Sciences Odontologiques du 10/01/2018) 

- DU REACTUALISATION DES COMPETENCES EN ODONTOLOGIE (Avis favorable du Conseil UFR des 

Sciences Odontologiques du 02/10/2018) 

- DIU REHABILITATION ESTHETIQUE (Sous réserve de validation du prochain Conseil UFR Sciences 

Odontologiques du 10/01/2018) 

- DU PRATIQUE DES SOINS EN HYDROTHERAPIE 

 

Approbation à l’unanimité de l’ensemble des diplômes d’université et diplômes 

interuniversitaires ainsi présentés sous réserve de vote des conseils d’UFR. 

 

 

 

Finances 

 

 

• Vote de la répartition des grandes masses du budget initial 2019 du collège santé 

(approbation) 

 

Jean Luc Pellegrin présente la dotation attribuée par l’établissement au collège santé pour l’année 

2019. 

Il indique qu’aucune modification de la répartition de la dotation 2019 n’a été opérée. La répartition 

historique est donc reconduite.  

Une baisse de 11.5% est appliquée sur l’ensemble des composantes du collège. 

Les représentants des composantes soulignent les difficultés de fonctionnement accrues face aux 

moyens alloués. 

Le professeur Pellegrin rappelle que les ressources propres du collège servent à : 
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• Payer les Heures de Cours Complémentaires (HCC) 

• Abonder les Plans Pluriannuels d’Investissements (PPI) 

• Renouveler le parc informatique des scolarités (2018-2019) 

• Payer la cotisation SIDES 

 

Le collège santé comme tous les ans est attentif à clôturer l’année en faisant remonter un bénéfice 

dans le fond de roulement de l’établissement. 

Le professeur Caroline Bertrand intervient et remercie le collège de son appui, lors du dernier 

dialogue de gestion, elle souligne que la perte de 50% de la dotation aurait été catastrophique pour 

l’UFR d’odontologie. 

 

Le président du conseil propose de passer au vote.  

Le Conseil émet un avis favorable à la répartition de la dotation 2019 ainsi présentée. 

 

• Institut du Thermalisme - Finances (information) 

 

1. Vote du budget initial 2019 de l’institut  

2. Attribution d’une subvention à l’Association des étudiants de l’Institut du Thermalisme  

 

Le budget de l’institut est à l’équilibre, le conseil du collège ne vote pas ce budget, l’institut du 

thermalisme étant BPI. 

 

•  ISPED - Finances (information) 

 

Présentation du budget de l’ISPED par le professeur Alioum, ce dernier est en équilibre. Le conseil 

du collège ne vote pas ce budget, l’institut étant BPI. 

 

• Tarifications des formations courtes FMC et DU/DIU au DPC – UMFCS (approbation)  

 

Le président du conseil propose de passer au vote.  

Le Conseil émet un avis favorable à la tarification des formations courtes ainsi présentée. 

 

• Tarifications des diplômes nationaux 2019/2020 – ISPED (approbation) 

 

Le président du conseil donne la parole au Professeur Alioum. 

Aucun changement comparé à l’année universitaire 2018/2019. Une discussion s’engage sur 

l’évolution des tarifs demandée par le MESRI. 
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Le président du conseil propose de passer au vote.  

Le Conseil émet un avis favorable à la tarification 2019/2020 ainsi présentée. 

 

 

Présentation de l’Institut Universitaire des Sciences de la Réadaptation (IUSR) par Patrick DEHAIL 

Monsieur Laforcade donne ensuite la parole au professeur Patrick Dehail qui présente l’IUSR et le 

règlement intérieur. 

(Cf. document joint) 

 

Le président du conseil propose de passer au vote.  

Le Conseil émet un avis favorable au règlement intérieur de l’Institut Universitaire des Sciences 

de la Réadaptation ainsi présenté. 

 

Création du parcours cancérologie au sein du master Biologie santé (Professeur C. VARON) 

Madame Christine Varon présente le projet de création du parcours « Cancer Biology », parcours 

qui sera rattaché à la mention du master Biologie santé. 

Certaines UE sont mutualisées au sein de la mention du master, et toutes les nouvelles UE seront 

délivrées en anglais. 

L’équipe souhaite ouvrir le master 1 de la formation en septembre 2019. Il est prévu de recruter 20 

étudiants. 

A partir de l’année suivante le master 2 sera proposé, et permettra aux étudiants de santé ayant 

validé le parcours recherche ainsi qu’à ceux du parcours santé-sciences d’intégrer directement le 

Master 2. 

Il est prévu à terme (2eme vague de l’appel à projet ANR – 2020), de déposer un projet de création 

d’une EUR en cancérologie et que ce parcours devienne une mention portée par l’EUR. 

La présentation faite en conseil est jointe au présent compte rendu. 

 

Questions diverses : 

La manifestation « Rencontres du Collège Santé », organisée le 28 janvier 2019 par le collège est 

présentée par le Professeur Pellegrin, qui en évoque brièvement le programme : 

- Prix de thèses : Médecine, Pharmacie, Odontologie, Imagerie médicale 

- Présentation des enseignants-chercheurs nouvellement nommés 

- Conférence débat « Les médecines alternatives : symptôme d’une maladie de la 

médecine » 

- Cocktail 
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L’ordre du jour étant épuisé, les conseillers n’ayant aucun autre point à évoquer, la séance est levée.   

Fin de la séance à 16h30. 

 

 

Fait à Bordeaux le 07 janvier 2019. 

 

 

 

 

 

Le Directeur du collège des sciences de la santé  

 

Professeur Jean-Luc PELLEGRIN 

 

 


